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ARTICLE 2 
Toutes les autres clauses des marchés demeurent applicables tant qu’elles ne sont pas contraires aux 
dispositions contenues dans l’avenant, lesquelles prévalent en cas de différence. 
 
ARTICLE 3 
Les dépenses correspondantes seront imputées sur l’opération 440 du budget principal. 
 
ARTICLE 4 
La présente décision dont il sera rendu compte à la plus prochaine réunion du Conseil Métropolitain, 
sera publiée et transmise à Monsieur le Préfet de la Loire. 
 
Les conseillers métropolitains seront informés de cette décision dès son entrée en vigueur. 
 
ARTICLE 5 
Madame le Directeur Général des Services et Monsieur le Trésorier Principal Municipal sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution de la présente décision. 
 
 
       Fait à Saint-Etienne, le 29/05/2020 
       Le Président, 
 
 
 
 
 
       Gaël PERDRIAU 


